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APPENDlCE.

pa¡¡escript,. dontaussy·; envoyoBs le ,double aVostredic~eAlteza; a- EJuoy, D'6US. noo&.
re.mec~~ns·. " ... -~ ; ~.; .. " !.j -: ~':f:,~ "; . L';··l·' '. . ~ ~ :t

" El,. en eas q;ue l~itltentio.n ,de: Sadicte Majesté:esLteUe,i ilnous~s:emble,; madame,
POUf d()DDef c,ontentementet appaisement áustHctes villes, que: Vostrediete Alteza leun
PQu.-roUbien, déclairer ouvertementet clerementla bonneintentiOni de S'adi'Cte:M'ajesté,
e~ ce par escript, lettre ou acte...'Ji ,i" l'.

~t, si l'intentionde SadicteMajesté estaultre,et qu~ 'lesdicts inq:uisiteurs au gEms
eYÉglise. po.u;rQient. enquérir, procéderetsuYv'l'e·le.urcomIJllssion, e.t ins\ruction" il nQ.us
~amble,: madame" auparavantde venir siavant,qlU~ ¡'on fereit,préaUablement exhiber
3:usdicts· des villes les actes el actHates de l'an XLlX;L, et.. LV a' quoy ib se réferent,. et
tout ce, dont Hz se vouldroieut ayder pour avérer et justifier leurprétendu.; mesmes
d'ordonner audict cODseilHerMaes,afin d~exbiben ce'qu'il pourroit avoie seubz luy" selO:D
que req:uirent lesdicts d'Anvers.;~ .,'; r

. Et que, en ce' cas: aussY', ron leur pourroitcommuniquer touUes ·les pieces qui ne
SOIl¡t secretes" q:ue Vo~tre Alteza nnu&. a envoyé, 'mesmes; la CQnuuissí.on. et~; instructíon
des<;licts Lnquisiteurs: et d'aultres, puisque desja ceulx, desdictes villesles ont, corome ron,
tient" des l'ancincquanteou LV, et affinqu'ilzne, disentque ron veultintroduire
~ouvel1e inquisition,; sa~~ leun coromunic<luerles· p;ieeest ~ur qUOY'l'OIl! S~ fonde, on.les
point youloir ouyr .en jus~ice, .. quant. ilz Iront; requi~: dont, au:lcuns mauv3,is espritz
pourroient faire leur prouffict,et signamment au temps q~ui COurt., ;

El" aa, regard, de cel qu'il~, requirent toucha.ntJ'~ffectuati(}.n du.saint concilIe,. iI DOUS

samble, madame, oultre ce que ron leur a respondu verballement, que' l'on.lelll'
pourroit donner .copie de la lettre que Vostre Altez·a nous a es€ript, auparavant qu,"elIe
nous a envoyé le~ lcttres parláDs de l'inq.u.isiJioD,. par laqueIleilzverrontcommentSadíct:e
Majesté a bien expressément réservé ses haulteurs,: droictz,. prééminences et jur,isdic.­
ti:ons,~t celles d:e ses vassaulx"Estat,Z et subjectz, e10 joinctementy trouveront la charge
qu'aura le commis de Brabant, et qu:"elle. ne, ser()i~;p:o~r exercetr q.u.elq1Í~ inquisition,'
ains. seulement pour faire· etfectuer .ledi.ct. saint. concille,et;'principalemen:t-tollehant
~a víe e,t meurs.de~ g~n~ d'Église, seton qu'ilappert.aussy par' l'extraict. de· la' derniere
lettre de Sadicte Majesté; et verront aussy que ledict commissaire ne seroi! subjecta
celluy qui seroit d'éputé au; privé: cons~il',; ainsq:u'ik peult recourrir versVostredicte
Alteza., " : . . ", ',.

" Et, si Vostre A):t~za. n'entend de faire; '~i ou:vcrte déclaratioD, dei l'intention'de. Sadicte
l\lalef)té,; etqueledict affaire d~b;vI1Qit¡ tumbeJ!en.commimicatio.n:despieces; commelors'¡a
ré~olutiQnd.udict, affai.re est :apparel)tde: tard:er encoire$quelq.lle. temps,¡il nous samble,
ffladame~ qu!ilserQit,'~xpé(Uent. q'lUh 'des ~ maintellant'i ·PQUIr· éviteI'" a ce'que.: pourroit
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occurrir, comme dessus, que ron leur pourroit tousjours, es termes généraulx, déclairer
par escript de la bonne intelltion de SaMajesté, et qu'elle n'est de l'intention de
introduire quelque nouvellité, selon 'qu'il appert assez par ses lettres; néantmoings,
comme 'Iama~iere,est,desigrande, iIPportimce ,el' po,ix, el. dépend de fintention de
Sadicte Maje~té;'qu.e~Vo'stre·Altezá tres-~ol~'riÍiers e'o advertira duto~t a Sadicte, Majesté,
po~r" ~cavoir plus" pres "sadicte" Intention ;, leur, enchargeant toujours d'ensuyvre .et
obse~ver 'les pl~ccard~:'sut ie :f~iCi 'de 'réxtirpaÚort' 'dshérésie,' suyv~ntles lettres "dé.
Sadicle Majesté, et que, a la mesme fin, Vostredicte Alteza escripveroit bien expressé­
ment et acertes aux officiers -ausqueli 'incomble la principale chargede garder et faire
observer lesdicts placcardz, et de prendre les infoTmations el charger les contraventeurs,
d'ensuyret.eulx: :rigleretconduyre suyvan! Jeport desdicts placcardz,sans quelque
conni'vence ou dissimulation, et ce aux peines 'insérées ausdicts placcardz, et de tumber
en l'indignation de Sadicte Majesté, et que ce pendant lesdicts officiers et ~eul~ des
villes ,édifiassent bien lacommune, e~ fissent bon,etsoingneulx debvoir vers les subjectz,
pour'~les te~ir -en office -el bonne .'dévotion,comme aussy le, bienpublicq, repozet
tranquillité. :requirent, .etselon l'entiere ,con~dence: q~e Vostre Altezl:l a en eulx, et
co~me ilzen vouldroient respondre ;Je .tout,-a ~9rrectionetpourveue dlscrétion d'e
Yostredicte Alteza~ ; , '
'A tant,madame, prions le Créateur donnera Vostre Altez~, ,apres nouse~tre bien

huinblement-recommandez: a ,la. b.onne:grac~ ~ d'iceIle, l'entier. :~';complissement, de
ses tres-bauItz,' tres-nobles'et tres-vertueulx désjrs. De BruxeIles, cevIIlO jour de
mars1.o65. -
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_De Vostre Alteza

Tres-bumbles el obéyssans serviteurs,

Les chancellier et gens du conseil en Brabaot.

Papiers d'Élat : reg. Sl~r le fait dcs liérésic$ ct inquisitions. rol. 74.. -
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LETTRE DE LA DUCHESSE DEPARME' AU' COlSSEIL DE' BRABANT.· j

Elle luí envoie UD projet de réponse afaire 'a la rep~ésentation des quatre cheís-villes'de Brabant.
4,:.',

'. Bruxelles, 25mars 1565(1566, n. st.) .

•....

MARGUERITE ,PAl\< LA GRACE DE Dum, DUCHESSE DE :PARME, DE PLAISANcE, , ETC., RÉGENTE ET

:. ,GOUvERNÁNTE~

,', Tr~s-chierset bien amez, aprcs que n()us avons, :iu c()nseild'Estai, entendu le rapport
ducontenu de la requeste que a esté présentée au Roy monseigneur, en vostre collége, de
la part des quatre chef-viI)(~s de Brabant', ensemble des picces deppend~lDs de l~ maticl'e
contenue enladicte requeste; ayant,'pardessus ce; estécommunicqué'etconféré avecques
vous en cest endroict, audict conseil d'Estat, en' nostre présence, í1s'y :esf résolu se
debvoir respondre, ,sur ladicte requeste, ce que va ,porté par l'escript' couché en thyois rafi
que avons commandé vous~estre' envoyé (¡uant' et ceste,'afin que;: incontinen.t et sans
:aulcun délay ou· ultérieure remise, vous raietes et donnez aux supplians lasusdic,te
résponce, sans y faire faulte, puysque scavez et entendez l'affaire exiger toutehaste et
accélération possible en cestendroiCt.A tant, et.c. De BruxelJes, le XXll!e jour de mars
i565. '" ..

Papiers d;État: Co"responda~c~deBrabant, Limbourg, ete.,t. IV, feI. 59.



" Madame, 'il a pleu a Vostre Alteza de n'ous commuiliquer certain pourject pour
:mectre, par forme d'appostilIe, sur la reqúeste présEmtée aVostre' AItezapar les quatre
'éhief~villes de:Brabant, touchant le faict 'de I'inquisition : sur quoy Vostrediete~AIteia
a demandé d'avoir nostre advis'~· '. . ',' , ;

Et ayans,'madame, le tout bien et meurement examiné au plein conseil, nous trou-
,vons'que eeulx 'desdictesviÚes diseÍlt et pósent expressément, en leurdicte requeste pré­
'sen'tée :en cedict cónseil, queoncques n'a esté inquisitioil en Braba'nt, et, quánt ron '1'a.
volu introauire, qu'ilz sesont opposez, se remectansa ce que seroit passé en l'anXLIX,
L et LV, .tellemént que jusques a présent ron n'auroit usé de ladicte inquisition en
Brabant,et que, parlani, Sa Majesté, par 'ses lettres parlant de l'inquisitiori es termes
généraulx,' n'ayt volu eomprendreceulx dudict Brabant : par oh il appert assez que leur
intention n'est d'admectre aulcune inquisition" laquelle toutesfois est présupposée par
ledict pourject, et mesmes par ces motz': et si en ce que jusques aprésent 'a esté usité.
Les stIppliant~ treuvent encoires difficulté que Vostrediete Alteza ouyra tres-voiontiers
leurs raisons, et les envoyera vers Sadiete Majesté; pour enordonner, oh' desja ilzont

. 'syexpressément dict 'qué ron n'a'usé de hídicte inquisitio'n en Brabanf, et allégué a
ceste fin pluiseurs raisons. De sorte, madame, qu'il n'est apparent que eeste déclaratioD,
si généraleet incertaine, el y demourant la questio'n de ee ,que ron 'a usé, ou point,
baillera contentement ou appaisement ausdictes villes, ains plusto,st les pourra donner
plus grande soubi~on et impression que Sadicte Majesté entend d'user de ladicte inqui~

sition :ce que pourra inouvoir I'humeur encoires davantaige, mesmes quant ladicte
déclaration se viendra a publier parmy lacOlÍlmune, dont grandz inconvéniens pour­
roient résulter, el mesmes quant ron vouldroit mectre en exercice ou exécution ladiete
inquisition '(eomme ilz disent jamais avoir 'esté faie!), selon la forme de la commission
et instruction des inquisiteurs.

El, comme Vostre Alteza nous a faiet déclairer que lediet pourject estoit conforme a
. nostre advis, nous y trouvons, madame ,grande, différenee, veu que nous avons tenu

l'intentionde Sadiete Majesté'estre que ron deubt bien estroietement garder el observer

~.. ' ..

APPENDICE.

,LVIII

LETTRE DU,'CONSEIL DE BRABANT A LA DUCHESSE DE P~RME.

,. ;

1I1ui fait p)usieurs observationssur le projet de réponse aux quatre chefs-villes. ,

Bruxelles, 24. mars f1565 (t566, D. st.).
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Papiers d'État :reg. 'Sur le ;aitde, hérésies el inqu;silions, fol., 72..

'P.c.
'c-

{l) La gouvernanle souscrivit au changement demandé par·le conseil de Brabant. 00 tfo'uve, dans '
,P.Bo.&, liv.lI, fol. 27 vo, la réponse que leconseil donna. sur la représentalion des quatrechefs-vi_lles.

les placcardz sur le faict et extirpation des hérésies, et signamment celluy d'Ausbourg,
de l'an L du 25e de septembre, modéré et publié audict Brabant, et que le juge d'ÉgHs'e
auroit seullement cognoissanee du simple crime d'hérésie, suyvant le port dudiet plae­
card; et, si I'iiltEmÜon de' &adicÚ~ l\Iájesté seróit ;aultre,H DOUS 'san)ble,' madame, pour
obvier a tous oecurrans, mesmes en ceste saison, qu'i1 sera plus expédient que Vostre­
dicte Altézá Ieur' déclaireexpress,ément, ouvertement etéleremen't l'intention 'de Sadiete'
Majesté, a I'exemple de ce q~e le feu,Empereur, de tres-haulte mémoire, vostre sei­
gneur et pere, pour samblables causes, considérations et respeetz, a faict audictplaccard
de l'an L. Et, si VostredicteAlteza ne trouve convenir de leur faire si ouverte déclar~tion,

il. nous samble, madame, que nostre dernier advis est hors.du propos, etque n'avons
trouvé chose 'que 'nous pourroit fairéehanger ou mouvoir an eontraire. Le tout,~lcor­

rection et pourveue discrétion de Vostredicte Alteza (1)., ¡ , "

. A tant, madame, prions le Créateur donner aVostre Alteza,apres nous estre bien
Jmmblement recommandeza la bonne grace d'icelle, l'entier accomplissementde ses
;tres-haultz, tres-nobles et tres-vertueulx désirs. De Bruxelles, ce~XXIIIIe de mars t 56ft

De Vostre Alteza

Tres-humbles etobéyssans serviteurs; .

Les chancellier et gensd~conseiI en Brabant.
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Papiers d'État : reg. Leltres milSives, marB {56t - avril {567, rol. 93.

Bruxelles, 26 mars f:i65 ({566, D. st.).

ra yGenera(i

,5tH:

LIX.

APPENDICE~

.Tres,..chierset bien amez, comme nOllS soyons deuemenf advertie que plusieurs, tant
estrangiersque subjectz;s'advancent de faire ligueset conspirations secretes, avec:

.1evées de gens de guerre,.dont divers inconvéniens pourroient succédei', au grand détri­
ment dupays; mesmes se pourroient saisir d'anlcunes villes particulieres, et oster toute
l'auctorité ~ux magistrati, et s'ell faire les maistres, ou l'es pHler, saccaigeret s'enrr-­
chil', el ce soubzprétext d'une sinistre opinion:qu'Hz taichent imprimer et persuader
au peuple,. el les divertir de I'amouf, affection et obéissartce qu'ilz doibvent au Roy mon...·
seigneur t leur prince naturel,: et vraysemblabfements'efforceront d'attirer aultres avee
eulX, a, nostre grand regret et despIaisir A quoy désirons obvyer, comme achoseperni-,
dense, el dont -les exemples; tantanciensque·récens, d'aulcuns pays voisins,'on:ttous~

jours eu yssues dangereuses, vous ayant. a cest effect bien voulu 'escripre la présente"
_ef vous,adviser de ce que dessus,' affinque,. afaulte d'en estre advertis, et n'eslans;
sur. vostre garde, la ville: de '....•. ne tumbe enquelque surpriinse;vous requérant
bien acertes que, en tonte dilligence, veullez pom:veoir a tous dangierset. périlz, mec­
tant bonne garde aux portes de la vilIe et autres Jieux accoustumez en temps de guerré,
et. dangereulx, et au surplus. en tont ce que, sel{)n vostre discrétion et prudence., trou-·
verez convenir; comme nous confions en' vous que n'y ferez faulte; prenant anssy sin..·
gulier regard et donnant tont bon ordre a ce que' vo;z bourgeois, OllJ aulcuns, d'iceuIX,;
n'entrent en' conspiration avec les susdicts. El de ce que par ,vous en: sera faict, ou. qu'il
vous semblera s'en: debvoir faire,nous advertirez: de' temps aaultre, ei y. tiendrez. avec
nous toute: bonne correspondance. A tant, etc., De BrnxeUes:, le txvt~ de mar,s f565
avant.Pas,ques.

Avertie des ligues et conspirations secretes qui se trament contre le Roi et le'pays, elle les invite aétre
sur leurs garde~, et aprendre des mesures pour la slireté de la ville qu'i1s administrent.

~~TTR~ CIRCULAI~~ ,DE LA DUCHESSE .DE PARME AUX MAGISTRATS DES VILLES.•

MARGUERlTE,. P~R LA G&ACfi DE DIEU, DUCHESSE DE, PARME,. DE PUISAlIl~E; ETC.,' ItEGElIl'PE E:'

GOUVERNAlIl1'E•



LETTRE DE LA DUCHESSE DE PARMEAUX INQUISITEURS TILETANUS ET DE BAY.
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Elleíeur ordonne de s'ahstenir de l'exercice de l'inquisition en Brabant.

Bruxel1es, 29 mars f565 (f566, n.st.).

MARGUERITE, PAR LA. GRACE DE DIEU, DUCHESSE DE ?ARME, DE PLAISANCE, ETC.-, RÉGENTE ET

GOUVERNANTIi:.

Tres~chiers et b.ien amez, vousau'rez san~ doubte bien entendu le murmureet grand
mes.contentement que,' dois quelque: temps .en c;a, ily a ~u entre le peuple et es villes
duo paysde Brabant, a occasion d'une impression que s'estconceue.que le Roy 'mon­
&eigneu.r eult yolunté et in~ention de y introduyre l'inquisition, et que les quatrechef­
viJle~ .dudict pays de Brabant ont, quelques jours passez, présenté requeste aux chan':'
cellier .et ceulx duconseil de Sa l\fajesté en iceIluy pays, tendant, entre auItres, ac~
qu'ilz fussent deschargez ,de Iadicte inquisition':. de laquelle requeste, ensemble des
pieces servansa ce propos, nous ayant esté faict rapport au conseil d'Estat, et ayant sur
tout esté meurement délibéré, et considéré les tIÍmulte, trouble et grands inconvénien's
qu'estions advertieestre prompts a su.ccéde~ el advenir al'occasion de ladicte impres­
sion, laqueIle ne se avoit peu .efi'acer par t~us debvoirs ,que avions sceu faire faire a
ces.t efi'ect, par d~claration et assertion que l'intention de Sa Majesté n'estoit de intro­
duyre aulcune nouvellité a cause de ladicteinquisition,finablement, pour aller au-dev'ant
ausdicts troubles .et inconvéniensqy.i eussent peu importer desservice irréparablea
Sa .Majesté,avec ruine et désolation du pays, el ne se trouvant que, dois Tan XVc. cinc­
quante, il yaiteu exercice de ladicte inquisition audict paysdeBrabant,a esté trouvé
conseillable, c?nvenable et nécessaire de, s'accommodant aux occurrences présentes,
fajre respondre, 'par .lesdicts du conseil en Brabant, par appostillesurla reques~e'

desdictes, quatre chef-villes,. qu'elles ne .seriont chargées de ladicte inquisition, commC
verr~z par dou~le ,de ladiét'e ,appostille,qu'avons faict joindre icY. Ce que ávons bi~n
voullu vous faire entendre par' ceste ,.. afin que, vous conformantaussy ace ,. vous
abstinez (t) dé rexercice de roffice de inquisition contre gens laiz audict paysde

(f) Vous abstinez, vous vous ahsteniez.

raH
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Bruxelles, ter aVl'i;l 1565 (t566, n. st.).

MARGlr~nI'ik;:PAR'tl;~G~ACEb~':DlEu/~uCH~siE'D~'PAR~~,DE 'PLA~SANCE, ETC.,' RtG~~:"~ ET
GOUVERNANTE.

.(,(~)~Onlit, surla.~in':lte,: ;:.,j¡ fl,.<L"I: .; ;:;~/:::, ::\·;/'f'-'íi\.n~' !.. ',-:~; '-:';>~;:'~ 'íi
. «" Áu'i: báilly eí ge¡{s' d~' loy, d~ Gaíi(" . , I , • " • • ,. ' , ,

";"~"".':.~' 't:·.;· ;1;' :~!'.I~'·;.I'"'('.I'!'·_~··:·:·.I'·:•.. ,'.·,.\~~I\ 1t~~:·J·:~"":,:~.,',,~ .', '., '. ,'. : ~ ~~

" » Séniblables aux'officieÍ's 'el' gens' de' loy des "illes ensüivantés', assavoir: Bruges, Ypres~'Courtray;
» ;Auden~rde, Téíi¡'eníoride;;AiO~i/¡A¡'rá~/ Béthtine, :S~irit-Óme¡;,\ ~M'oris~ ValenCiennes; 'Namur" 'Malines,'
» Lil1e,Douay"Tournay,Lu~emb~u'rg et~Tlíyonvi.llet;.~)! ;:;¡ ¡P ;;;;1; 'i¡;; !! ' . \... , , ,\ FI;;~¡ Uí

LETTRE CIRCULAIRE DE LA DUCHESSE DE PARME AUX MAGISTRATS DES '\TILLES (1).

~ra1;lant: ¡cOl)v~~a~t, ~i;n~y pour I~::~ervi~e. Q~, ~~,Maf~sté, pie~ et tranquil,lité. ~e,ces pays
~.t:)~,t!,Qjectz¡.d'jC~~l~!;:AJa~t, etc.; DeBrux~lIes,le XXIXe jo~r,de ·mars J56t$.: ¡v';:; 1; ;;; P

Averué que ¡S,OOO billets séditieux ont été écrits, pour etre semés dans le pays, elle charge les magistrats
d'en arreter et punir les distributeurs.

'~'·If·;f~·~r)d.~ii~ i; ~. :.j, J.=< . .,< .:;¡ ),:.~ .~:;::t'. !;t ".': ::'¡ '-.' :-'~.~ .li. I'~! :,!,.: I _ ··1 '.... ;. i' .;

~);, T~es,:,~bierset bi~na~ez,~ombien que, p:lra~ltres nozJett,res,du XXVle du m~is p:lssé,
vous'ayons adverti d'aulcunes menées que pluisieurs s'avancent faire es paysdepar
deca, afin d'estre sur vostre garde et pourveoir' a tous dangiers et périlz, et meismes a

. ce que voz bourgeois, ou aulcuns'd'iceulx,:ne se" meslassent avec eu]x, et que noris con­
fyons vo~s y ferez tout bon,~ebvoir.et..,o~ce, comme scavez,l'importance de Taffaire, le­
reqriérii\'ú>ufésfois, '~ya~~ :depuis -~í{ád,v·i.~qú,;ir~n'y:a aucuils:qui 'auroyeht fait escripre
jusques a environ cincq mil billetz fo'rCsédi'tieülx, pour les faire, semer par deca et
i~d.uyr~)e.peuple asédition,. ~on~~n~n,~ ic;e,ul~,plllet~queXoll.les veult tromper,}tq~'on
.... ~,ll '.~'" , '> ••• \: .; .••• '. ".'.' ••.. ~ '" .~, .•. l~, \'~" .; •..•.. J. '.' - , ~ _ ':>. } .. , ... ~ ,.'.. _

~s·~ ~p~es:pour: le~, f~ire,;~rusler,e~ sqn.fi,~,qu~r~e:ur~, bi~n~fJeur per~uadant ,qu'pz ~e.

dóÚ>vent' eslev¿r,' e(que; eül~' les' y',assisteron(,,'qtie ~oni toutes clIoses faúlses eícQn.~
j. .• ;, .•.• : •• ';;.• t .... /,.-· •• ;' •.•••• ' ;I·'.~ ~;:) J.' ¡.: .. :)'.... ,. 1. .'1 ..~; i , .. ,.; .;., : '. 't.'" ; .'1 .''';. .:;. ,1;,,~/1 ... lr

trou.v~es,; ,a, qu~y, ,le, ,RoYll),Qnseigll~ur,.,ny;: pqu~~. Il~a~ons; .o,n~ques pensé" ri,o;us :vous ,ell:
avo~s,"flU~si'.bi~.n. ~oú'iu¡' a'~y~er.t(~\'·par :Ía~,pfése~ie', .:afin·q~~· 'n'y':y~eilIiez'adj'o!ustef,jó'y';
';;.,.' . ¡' . .,J. • •.';.,.1,)', ti .:'.," ' ..... ,1'·. -"'·"J ..-,.. ~,.JI{ "I.,.':.~~'.'," •. ,'. _ •., ... ~.\ :~,'" t .~ l,'t,i .'
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Papiers d'État : rég; Lellresmissives, mars Ui6i-avril ilS67, fol. 98.

.\, :.; _ . Bruxclles, 9 avrU i~~. (f 5.66; o. 1¡t..).: ,. . ,>
• . " . , '1 ,'. : t t"" ~ :! ,.!.J., .' .' " 1 , :.' .'. I ,

~~T,TRE qRéUL~I~~ .l)E ~~ DUC»ES~E .DE, J)A~M~.~AlJ~. ,CqN~EIL;S: DEJUSTIC~~., ': r
;. ~ '." ... 1,; ~.' ,- .'~ ~"; .' .••.••. '.. ~ ••.': '.:'¡,~. ,.1. ~, ~ "".1'.. t: ',,~ .•.. ~ ,1 ': .... ."'. " ,'·1,'· "'I~- •.'··'

~ . ~ . ¡ ~:.'

ináis 'que: prengnez· et: faites·prendre-¡!soingneuli''i'egard'd'attrapper' 'qtielcun :de' :céulx. ,

qui auroot semé! Olf 'vouldroyent';,sémer ,lesdicts"escriptz', el 'eo:'.fait;e~;;dém·oilsi~átion

exemplaire; mettaot plustost pris aux déounciateurs, pour taot plus facillement povoir
attrapper lesdicts' semeurs~'Et,;áu surplus/vueillez' \enir: sóingde supprimer iceulx
escriptzpar tous moyens etvoyes ,possibles, 'afio d'obvyer aux inconvéniens qui en
pourroyent spurdre et succéder, sans.y vouloir faire faulte~ A 'tant~etc. Escript a
Bruxelles, le premier jour d'avril i565 avant Pasques.

. .

Elle leur faitconnattre les termes de l'apostille qu'elle a donnée sur la requete des gentilshommes
'. , , ... " ,. , . ' " .."., '., : ,r ; ",".':. ..~ 1 I • .;'":. ': '.': J~'. tf', '~".:' .",.; '.', ;.; ~ '~..I • - ' .:,¡.. .... ~.

, .• confedéres, et les cbarge de transmettre des mstructJOns, en consequence, aux offiClers de JustIce de
"d~ur:ressortj ,';. ~·";.;i:¡¡i;(i ":!' ,c.-: '.L' ;"-'J', "." :".:;'( ;·:i:yr

'1; ~'i.;.;· l·' .~: ~ l' '. ': :':.: '~", ~'.;~;:';',.:,•• ',.~ ¡~l·p L.l~ ·li!,~~"~. ';~" .' " .
MARGUERI1'E, PAR LA GRACE. DE DIEU, DUCHESSEDE PARME ,DEPLAISANCE, ETC., RÉGENTE. ET

:J .',.: _,'.': :: ' .. ' ;":'>- .. :': ':";GOriv~RÑ.\~T~:¡ ;J,'; c:.,·"r·L· ,'0"",' ,.',,;"'::, ; ,.;:;i'.:·:·

.~ •.••• ,[ .I~ ;,:;:!;!: r", ;;~!';:. ~.,<,~ ~P!I: ¡i ~;~;~'i~·:~·) ;~:(: .¡;~{i /t.~~tr;::t:;·· .. :·.:~,.i'lli" (~~/~~;.: .:¡{:;-;. t:'!'!'f:\":l..

.' y.j :,:';.;: ::, (.:.,; ',¡'IIJCj J::i '!'II'~JT!J) ;!~)'Jl

; ~. l ,'..•

.LXII

,.:1

: :. . ':. " . ¡. ". .. ' '. .', .. . '.: ;: :~:' 1 ./ r ~ .t.' : . o" ...... _: 1'" . .-....; , '" ..:....:! _ ' .. , o ~: ••

Oo•• Mon bon cousin, tres-chiers et blen:amei;conime plusieurs gentilzhommes des pays .
de par'de~a nous "ayent présenté réquesíé/atfln' de ¡aIre:á.bóÜrÍ'inquisition et ies plac~
cardz :dli' Roy monseigneur '~urle taiCt 'dé ia'reÚgion,'et eií faire dresser"ung nouveáti
piácc:ud par' l'advis des. es'taiz'générauIx ,de ;paide~a,:\ nousleur avons; ~ur' ce faict
ré~pondÍ'e, 'par'appostille mise :sur ¡eurdléie reque'stc· ::q'ue' envoyefl()ns;' devers' 'sa:
Majesté, pour faire représenter a icelle'le contenu de ladicte requeste, et y faire tous
bons offices, ayant desja faict concevoirquelque modéra~ion d~splacc'ai'dz, et que;'póur
non s,'.extendre nostre auctorité si.avant r¡que de povoir ~ürc~oil)'J,nqhfsÚio'n et pláccardz
s~sdi.éís,- comm'ilz le' d~lD~n~~n.~~, ,et-·qú'il. ·ne. J}onvie~t:.d~l~i~~~r.,l~pays, ..end~oict)a.
religion, saos loy, que, en actendant la respónce de SaMajesté,:nous donnerions oi'dre .

I!III!I........---------------~----Q
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';,)"i ,Papiersd',É,t~t:;r~g··feu~e8.~is.8i~e.8',m~r8,t56~;.avril 1567,(ol.~9~~ .,

LETTRE DE' LA DUCHESSE DE ,PARME AUX·.INQUISITEURSTITELMANS ET BONHOMME (1). "

(1) Voy. le tome Itr, p. cx.

MARGUERITE, PAR Ú GRACE DE DIEU, DUCHESSE DE PARME, DE PLAISANCE, ETé., RÉGENTE ET

GOUVERNANTE.

Bruxelles, lO avril t565 (1566, n. st.)..

. Elle Ieur donne les ni~mes instrnctions qU'aux inquisiteurs ~ Louvain~

que, t.~~tpar J~'sjnqlIisiteurs {ouU; yien a,eu jusques oires);-:que.parles officiers 'respee·
tivem~nt~,.:sQit, procédé jdiscretement tet·;InQdestement ,en~roict Ieurs;. charges : de;~sorte

qu~,ro~ (n~~ura, ca~se ,: de s'en;pJaindre~ :Et"pour pelque désirons effectuer.ladicte appo..
stilIe,IUous :vous en,avons, ;bien,vouJu :advise.r parhl:présente, et par icelle:vous ordonner
bien ,acertes-que, ayezia .escrlpr~ ~t¡ enc~arger" de la,part de 'Sa, Majesté, 'a ;touSofficiers
dUí.~pays. de, ••.....•.. ~ .. , que:, a, I'etécution,de Jeurs 'chargessur le Jaict' de la,. religioDj
ilz ayenta procéder, avec. toute :Illodestie, discrétion ,et prqdence, 'sans toutesfoi8: souf­
frir':que :aucilne, nouvellité, olL,~hatlgement:s'attempte;ien la,.;f~ligion catholicqueet
anchienne,; jusques, a maintenant::obs'ervée par.de~a; nYí, mesmes ,:aricun: ,schandale :·OU

acte séditieulx,: etque, ;le cas, advenánt;i.: ~Iz' ;~ous:adver~issent de ;~e que: s'offrir~, .avec
lesinfofD.lations sur c~ prinSes;pour., ¡le· toubvep'..v~rs· nOlls,~es:;~onsaulx de Sa Majesté;'
y¡ 0J:donnet comma trouverons"appartenir;et'que'en;:ce ;iIz; ne: ;facentfaulte, affin·'de
nonildonner' occasion .d~a1ilcuns .inconvéniens-. A.Jant ~ etc. 'De; .BruxelIes, le IXe jour
d'.apvi'il,i565; avalit Pasques.::; ~>\;;;¡ •.:;/; ;,,!:::';;,: :'; ':' ~T-;~' ,,!; ,:-.,: '" ',;~'L;

, ,

Vénérable, tres-chie~ el bien amé, comme les depputez, des quatre chiefs-villes de
.Brabant avoientnaguaires présenté a ceulx du conseildudict Brabant leur r~queste,

par laquelle ilz requéroient qu'ili pussent ,es~re deschargez de l'inquisition, tant pour
estre contraire aleurs priviléges, comme aussi qu'elle n'avoit esté exercée audict pays


